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à la Commission

Objet: Accroissement des crédits pour la réhabilitation des victimes de tortures

Même si la prévention est un aspect essentiel d'une approche globale visant à éradiquer la torture, 
pourquoi la Commission a-t-elle décidé de soutenir davantage la prévention de la torture que la 
réhabilitation de ses victimes, et de faire passer, entre 2001 et 2002 – contre la volonté du Parlement 
européen –, de 14,5 millions d'euros à 8,2 millions d'euros les crédits alloués à la réhabilitation des 
victimes de tortures, soit une réduction de 45 %? A-t-elle dressé la liste des organisations non 
gouvernementales et des centres de réhabilitation qui, en conséquence, sont désormais contraints de 
réduire fortement le niveau d'assistance qu'ils avaient coutume de fournir aux victimes, voire de 
fermer leurs portes?  Peut-elle la communiquer au Parlement? Quelle solution a-t-elle fournie à ces 
organismes pour éviter, dans l'immédiat, leur banqueroute? Que propose-t-elle pour assurer, dans la 
durée, que les fonds engagés par le budget communautaire en faveur d'actions contre la torture soient 
suffisants pour satisfaire aux besoins des projets, à la fois, de réhabilitation et de prévention? Peut-elle 
garantir que le montant de l'assistance aux victimes de tortures à l'article B7-701 du budget sera au 
moins maintenu à hauteur de huit millions d'euros destinés aux organisations au-dehors de l'Union 
européenne (niveau de l'exercice 2001)?

À l'avenir, quelle solution la Commission entend-elle offrir en vue de renforcer l'approche intégrée du 
combat contre la torture par l'Union européenne, qui s'inscrit dans les lignes directrices qu'elle a 
adoptées et selon laquelle prévention et réhabilitation sont l'avers et le revers d'une même médaille?
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